
3. Les Parties autorisent un citoyen qui remplit les conditions pour
bénéficier de l'application du présent accord à en bénéficier deux fois, au
maximum, et ce, dans la mesure où sont respectées les règles suivantes:

a) les deux séjours ne sont pas consécutifs;

b) chaque séjour est autorisé au titre d'une catégorie différente
prévue à l'article 2;

c) la durée autorisée de chacun des séjours ne dépasse pas
douze (12) mois.


